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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-100 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CSAPA géré par le CHI de Haute-Comté 
 
FINESS ET : 25 000 782 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-70 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CSAPA géré par 
 le CHI de Haute-Comté : 

…/… 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00026 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-100 modifiant la DGF 2024 du CSAPA géré

par le CHI de Haute-Comté 7
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-70 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CSAPA géré par le CHI de Haute-
Comté est fixée à 574 923 € dont 10 000 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (10 000 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 564 923 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-101 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CSAPA « Passerelle 39 » et du CAARUD gérés 
par l’association OPPELIA 
 
FINESS ET : 39 078 629 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2019-2024 signé entre l’ARS BFC et 

l’association OPPELIA en date du 31 mai 2019 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-65 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CSAPA 
« Passerelle 39 » et du CAARUD gérés par l’association OPPELIA ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-65 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CSAPA « Passerelle 39 » et du 
CAARUD gérés par l’association OPPELIA est fixée à 1 660 030 € dont 207 853 € de crédits non 
reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (207 853€), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 1 452 177 €. 
 
 
Article 4 : 
A titre d’information, la dotation régionale est répartie comme suit entre les établissements gérés par 
l’association OPPELIA : 

- Finess 39 078 629 1 CSAPA Passerelle 39 1 300 259 € dont 206 153 € de crédits non reconductibles 

- Finess 39 000 609 6 CAARUD 359 771 € dont 1 700 € de crédits non reconductibles 

 

Conformément au CPOM, l’association a la possibilité d’opérer des transferts de crédits entre les 
différentes structures. 

 
Article 5 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
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Article 8 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services de l'État en 

région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-102 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CSAPA géré par l’ADLCA 
 
FINESS ET : 39 078 595 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2019-2024 signé entre l’ARS BFC et 

l’ADLCA en date du 21 mai 2019 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-71 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CSAPA géré par 
 l’ADLCA ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-71 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CSAPA géré par l’ADLCA est fixée 
à 983 103 € dont 35 672 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (35 672 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 947 431 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-103 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CSAPA Briand géré par le CH Saint Ylie 
 
FINESS ET : 39 000 668 2 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-72 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CSAPA Briand 

géré par le CH Saint Ylie ; 
 

…/… 
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-72 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CSAPA Briand géré par le CH Saint 
Ylie est fixée à 980 183 € dont 36 230 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (36 230 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 943 953 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 
 

 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-104 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CSAPA « Kairn 71 » et du CAARUD « 16 Kay » 
gérés par l’association SAUVEGARDE 71 
 
FINESS ET : 71 000 421 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2019-2024 signé entre l’ARS BFC et 

l’association SAUVEGARDE 71 en date du 17 décembre 2019 ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-67 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CSAPA « Kairn 71 » et du CAARUD 
« 16 kay » gérés par l’association SAUVEGARDE 71 est fixée à 2 246 938 € dont 10 000 € de crédits 
non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (10 000 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 2 236 938 €. 
 
 
Article 4 : 
A titre d’information, la dotation régionale est répartie comme suit entre les établissements gérés par 
l’association SAUVEGARDE 71 : 

- Finess 71 000 421 9 CSAPA Kairn 71 1 908 665 € dont 10 000 € de crédits non reconductibles 

- Finess 71 001 010 9 CAARUD 16 kay 338 273 € 
 

Conformément au CPOM, l’association a la possibilité d’opérer des transferts de crédits entre les 
différentes structures. 
 
Article 5 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
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Article 8 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 
 

 
Alain MORIN 
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Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne - Franche-Comté 
 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L312-1, L313-1 et 

suivants, D313-10-8 ; 
 
Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en 

qualité de directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu la décision ARSBFC/SG/2024-042 du 1er juillet 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-28 du 30 novembre 2023 portant transfert de 

l’autorisation délivrée au CCAS de Montbéliard pour le fonctionnement de 4 Lits Halte Soins 
Santé (LHSS) au profit de l’ADDSEA ; 

 
Considérant le courrier de l’ADDSEA en date du 4 juillet 2024 demandant l’autorisation d’ouvrir 

temporairement 10 places de LHSS à Sochaux (regroupement des 4 LHSS de Montbéliard et des 

6 LHSS de Valdoie) avec à terme une ouverture définitive de 10 places sur le site de Valdoie 
une fois les travaux finalisés ; 

 
Considérant  le courrier de l’ADDSEA en date du 15 juillet 2024 informant que la structure LHSS 

hébergée par le secteur Accueil Hébergement Logement de l’ADDSEA doit libérer les locaux 
à Montbéliard ; 

 
Considérant que les locaux actuels du CHRS de Montbéliard ne permettent pas une prise en 

charge optimale et adaptée aux besoins des personnes accueillies en LHSS (vétusté des 

locaux, taille des chambres, sanitaires non adaptés…) ; 
 
Considérant la visite de conformité du 6 septembre 2024 permettant de vérifier que les bâtiments 

situés 1 rue de la Sablière à Sochaux sont conformes aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF ; 

 
 
 

…/… 
 

ARRETÉ n° ARSBFC/DSP/DPSE/2024-73 
 

Portant transfert des 4 LHSS (lits halte soins santé) et de l’équipe mobile LHSS HLM 
gérés par l’ADDSEA du site de Montbéliard vers le site de SOCHAUX 

 
FINESS ET : 25 001 750 6 
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : Les 4 places de LHSS, gérées par l’ADDSEA, situées 24 rue des Roses à Montbéliard 

sont transférées au sein d’une résidence sociale située 1 rue de la Sablière à Sochaux 
à compter du 1er octobre 2024. 

 
Article 2 : Le transfert des LHSS est sans incidence sur la durée de l’autorisation en cours, soit 

15 ans à compter du 22 octobre 2010. 
 Son renouvellement total ou partiel, est subordonné aux résultats de l’évaluation 

mentionnée au 1er alinéa de l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues par 
l’article L313-5 du même code. 

 
Article 3 : Ces changements seront répertoriés dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

N° FINESS EJ Raison sociale 

25 000 698 8 ADDSEA 

Adresse 
5 B rue Albert Thomas 
25000 BESANÇON 

N° FINESS 
ETABLISSEMENT 

Raison sociale 

25 001 750 6 LHSS 

Adresse actuelle 
24 rue des Roses 
25200 MONTBELIARD 

Nouvelle adresse 
1 rue de la Sablière 
25200 SOCHAUX 

 
 

Catégorie 
d’établissement 

Discipline 
Catégorie de 

clientèle 
Mode de 

fonctionnement 

Nombre 
de 

places 

180 - LHSS 

507 – Hébergement 
médico-social personnes en 
difficultés spécifiques 
 
Sexe : mixte 

840 – Personnes 
sans domicile 

11 – Hébergement 
complet en internat 

4 

 
 
Article 4 : La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement mentionnées à l’article L312-1 II du code de 
l’action sociale et des familles. 

 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 
considération au niveau de l’autorisation devra être porté à la connaissance de 
l’autorité compétente selon l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
…/… 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-10-00015 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-73 portant transfert des 4 LHSS et de

l'équipe mobile LHSS HLM gérés par l'ADDSEA du site de Montbéliard vers le site de Sochaux 25



ARS – Arrêté 2024-73 – ADDSEA – transfert des LHSS de Montbéliard vers le site de SOCHAUX 

 
 
 
 

- 3 - 
 
 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les 2 mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Bourgogne Franche-Comté (2 place des Savoirs – 21035 DIJON) ; 

 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon – 30 rue 

Charles Nodier – 25000 BESANÇON. Le tribunal administratif peut être saisi d’un 
recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bourgogne 
Franche-Comté. 

 
 
Article 7 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région Bourgogne – Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 10 septembre 2024 
 
Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne - Franche-Comté 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L312-1, L313-1 et 

suivants, D313-10-8 ; 
 
Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en 

qualité de directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu la décision ARSBFC/SG/2024-042 du 1er juillet 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2022-58 du 21 novembre 2022 autorisant l’ADDSEA de 

Besançon à créer 6 Lits Halte Soins Santé (LHSS) « Les bords de la Savoureuse » à 
VALDOIE (Territoire de Belfort) ; 

 
Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-73 du 9 septembre 2024 portant transfert de 4 LHSS et 

de l’équipe mobile LHSS HLM gérés par l’ADDSEA (site de Montbéliard) vers le site de 
SOCHAUX ; 

 
Considérant le courrier de l’ADDSEA en date du 4 juillet 2024 demandant l’autorisation d’ouvrir 

temporairement 10 places de LHSS à Sochaux (regroupement des 4 LHSS de Montbéliard et des 

6 LHSS de Valdoie) avec à terme une ouverture définitive de ces 10 places sur le site de 
Valdoie une fois les travaux finalisés ; 

 
Considérant le retard de l’ouverture des locaux situés à Valdoie d’environ un an dû à 

l’allongement de la durée des travaux ; 
 
Considérant la visite de conformité du 6 septembre 2024 permettant de vérifier que les bâtiments 

situés 1 rue de la Sablière à Sochaux sont conformes aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF ; 

 
 
 

…/… 
 
  

ARRETÉ n° ARSBFC/DSP/DPSE/2024-74 
 

Portant transfert PROVISOIRE de 6 LHSS (lits halte soins santé) gérés par 
l’ADDSEA (site de Valdoie) vers le site de SOCHAUX 

 
FINESS ET : 90 000 533 1 
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : Les 6 places de LHSS, gérées par l’ADDSEA, situées 66 rue de Turenne à Valdoie 

sont transférées provisoirement au sein d’une résidence sociale située 1 rue de la 
Sablière à Sochaux à compter du 1er octobre 2024 et ce jusqu’à la fin des travaux du 
site de VALDOIE. 

 
Article 2 : Le transfert des LHSS est sans incidence sur la durée de l’autorisation en cours, soit 

15 ans à compter du 21 novembre 2022. 
 Son renouvellement total ou partiel, est subordonné aux résultats de l’évaluation 

mentionnée au 1er alinéa de l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues par 
l’article L313-5 du même code. 

 
Article 3 : Ces changements seront répertoriés dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

N° FINESS EJ Raison sociale 

25 000 698 8 ADDSEA 

Adresse 
5 B rue Albert Thomas 
25000 BESANÇON 

N° FINESS 
ETABLISSEMENT 

Raison sociale 

90 000 533 1 LHSS 

Adresse actuelle 
66 rue de Turenne 
90300 VALDOIE 

25 001 750 6 
Nouvelle adresse 

1 rue de la Sablière 
25200 SOCHAUX 

 

Catégorie 
d’établissement 

Discipline 
Catégorie de 

clientèle 
Mode de 

fonctionnement 

Nombre 
de 

places 

180 - LHSS 

507 – Hébergement 
médico-social personnes en 
difficultés spécifiques 
 
Sexe : mixte 

840 – Personnes 
sans domicile 

11 – Hébergement 
complet en internat 

6 

 
La capacité d’accueil totale sur le site de SOCHAUX est de 10 lits halte soins santé (regroupement 

des 4 LHSS de Montbéliard et des 6 LHSS de Valdoie). 
 
 
Article 4 : Le numéro FINESS ET « 90 000 533 1 » correspondant aux LHSS de Valdoie gérés 

par l’ADDSEA sera fermé provisoirement à compter du 1er octobre 2024. 
 
 
Article 5 : La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement mentionnées à l’article L312-1 II du code de 
l’action sociale et des familles. 

 
 

…/… 
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Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 
considération au niveau de l’autorisation devra être porté à la connaissance de 
l’autorité compétente selon l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les 2 mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Bourgogne Franche-Comté (2 place des Savoirs – 21035 DIJON) ; 

 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon – 30 rue 

Charles Nodier – 25000 BESANÇON. Le tribunal administratif peut être saisi d’un 
recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bourgogne 
Franche-Comté. 

 
 
Article 8 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région Bourgogne – Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 10 septembre 2024 
 
Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-75 du 30 septembre 2024 
fixant la dotation globale de financement 2024 de l’ESSIP de Vesoul gérée par l’association ELIAD 
 
FINESS ET : 70 000 629 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-21 du 21 novembre 2023 autorisant l’association ELIAD de 

Vesoul à créer une Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement de l’ESSIP de Vesoul gérée par 
l’association ELIAD est fixée à 38 717 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée en une seule fois. 
 
 
Article 2 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (38 717 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 0 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-76 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
gérés par l’association ADDSEA 

FINESS ET : 25 001 999 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU la décision n° 2015.399 du 20 juillet 2015 autorisant la création de 5 appartements de 

coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’ADDSEA ; 
 
 

…/… 
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VU l’avenant du 02/11/2020 à l’autorisation 2015-399 du 20/07/2015 portant sur l’ouverture d’un 

service géré par l’association ADDSEA : « Offre de proximité au service de la santé des familles 
monoparentales portée par un binôme IDE-Travailleur social » sur les territoires QPV du Pays 
de Montbéliard et QPV de Belfort ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-65 du 23 novembre 2021 autorisant l’ADDSEA à créer 2 
ACT supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 17 places d’ACT ; 

 

VU l’avenant du 6 décembre 2021 portant sur l’ouverture d’une nouvelle activité dénommée « ACT 
hors les murs » (7 places) gérée par l’ADDSEA (secteur PMA et Belfort) modifiant l’arrêté 
d’autorisation ARS 2015-399 du 20/07/2015 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-27 du 1er juillet 2024 autorisant l’extension de 2 places d’ACT 
HLM portant ainsi la capacité totale à 23 places d’ACT HLM gérés par l’ADDSEA ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-38 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des ACT avec 
hébergement et ACT HLM gérés par l’association ADDSEA ; 

 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-38 du 14 août 2024 est rapporté. 
 

Article 2 : Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement 
et ACT hors les murs gérés par l’ADDSEA est fixée à 1 065 349 € dont 21 678 € de crédits non 
reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 663 546 € dont 21 678 € de CNR 
- Binôme Famille Monoparentale 99 627 € 
- ACT HLM 302 176 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
64 766 €

dont CNR 5 000 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
744 124 €

dont CNR 6 678 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
445 118 €

dont CNR 10 000 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
1 065 349 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
7 344 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
181 314 €

Reprise d'excédents N-2 0,00 €

Dépenses

Recettes

1 254 007 €

1 254 007 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 

…/… 
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Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (21 678 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 1 043 671 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-77 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
gérés par ELIAD 

FINESS ET : 25 001 880 1 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-57 du 12 octobre 2021 autorisant l’association ELIAD à créer 

8 ACT avec hébergement supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 31 places d’ACT ; 
 

…/…  
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-64 du 8 novembre 2021 autorisant à l’association ELIAD : 

- La pérennisation de l’expérimentation « ACT à domicile » dans le cadre d’une nouvelle 
activité dénommée ACT hors les murs ; 

- Le rattachement de cette activité ACT hors les murs (15 places) à l’autorisation ARS 2011-
986 du 1er décembre 2011 des ACT avec hébergement ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-29 du 1er juillet 2024 autorisant l’’extension de 2 places 

supplémentaires d’ACT HLM à l’association ELIAD portant ainsi la capacité totale à 27 places 
d’ACT HLM ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-39 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des ACT avec 

hébergement et ACT HLM gérés par ELIAD ; 
 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-39 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et des ACT 
HLM gérés par ELIAD est fixée à 1 540 549 € dont 35 000 € de crédits non reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 1 190 983 € dont 35 000 € de crédits non reconductibles 
- ACT HLM 349 567 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
138 827 €

dont CNR 7 800 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
957 113 €

dont CNR 27 200 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
444 609 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
1 540 549 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

1 540 549 €

1 540 549 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
…/… 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00003 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-77 modifiant la DGF 2024 des ACT avec

hébergement et ACT HLM gérés par ELIAD 40



 

AR2024-77_ACT_ACT_HLM_Eliad_CNR2024.docx 

- 3 - 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (35 000 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 1 505 549 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00003 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-77 modifiant la DGF 2024 des ACT avec

hébergement et ACT HLM gérés par ELIAD 41



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-09-30-00004

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-78 modifiant la

DGF 2024 des ACT avec hébergement et ACT

HLM gérés par PAGODE

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00004 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-78 modifiant la DGF 2024 des ACT avec

hébergement et ACT HLM gérés par PAGODE 42



  

 

 

 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-78 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
gérés par l’association PAGODE 

FINESS ET : 58 000 646 8 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-55 du 12 octobre 2021 autorisant la création de 2 ACT avec 

hébergement supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 8 places d’ACT ; 
 

…/…  
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-63 du 8 novembre 2021 autorisant à l’association PAGODE : 

- la pérennisation de l’expérimentation « ACT à domicile » dans le cadre d’une nouvelle 
activité dénommée ACT hors les murs ; 

- le rattachement de cette activité ACT hors les murs (10 places) à l’autorisation 
ARS/DSP/DPS/2015-29 du 08/12/2015 des ACT avec hébergement ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-32 du 1er juillet 2024 autorisant l’extension de 3 places 

supplémentaires d’ACT HLM à l’association PAGODE portant ainsi la capacité totale à 13 
places d’ACT HLM ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-41 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des ACT avec 

hébergement et ACT HLM gérés par l’association PAGODE ; 
 

 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-41 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et ACT 
HLM gérés par la PAGODE est fixée à 473 309 € dont 26 113 € de crédits non reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 318 592 € dont 26 113 € de crédits non reconductibles 
- ACT HLM 154 717 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels ACT avec hébergement
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
29 651 €

dont CNR 4 513 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
235 141 €

dont CNR 21 600 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
59 656 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
318 592 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
5 856 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

324 448 €

324 448 €

 

 

…/… 
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Groupes fonctionnels ACT HLM Montants en Euros Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
12 995 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
127 384 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
28 404 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
154 717 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
14 067 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

168 784 €

168 784 €

 
 
Cette dotation globale est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (26 113 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 447 196 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
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Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté - Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-79 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des ACT avec hébergement du Creusot gérés par 
l’association LE PONT 
 
FINESS ET : 71 001 623 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2022-05 du 11 février 2022 autorisant l’association LE PONT à 

créer 2 places d’ACT supplémentaires « personnes sous-main de justice/sortantes de prison » 
au CREUSOT portant ainsi la capacité totale à 6 places d’ACT ; 

…/…  
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VU l’avenant du 8 décembre 2022 portant sur l’ouverture d’une nouvelle activité dénommée « ACT 

hors les murs » gérée par LE PONT modifiant l’arrêté d’autorisation ARS/BDP/DPSE/2020-09 
du 20 mai 2020 ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-31 du 1er juillet 2024 autorisant l’extension de 3 places 

supplémentaires d’ACT HLM à l’association LE PONT portant ainsi la capacité totale à 11 places 
d’ACT ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-43 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des ACT avec 

hébergement du Creusot gérés par l’association LE PONT ; 
 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-43 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement du Creusot 
gérés par l’association LE PONT est fixée à 347 499 € dont 3 684 € de crédits non reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 221 435 € dont 3 684 € de crédits non reconductibles 
- ACT HLM 126 064 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
30 501 €

dont CNR 909 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
253 636 €

dont CNR 2 775 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
64 409 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
347 499 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
1 047 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

348 546 €

348 546 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 

…/… 
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Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (3 684 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 343 815 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-80 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
de SENS gérés par l’association EMPREINTES 

FINESS ET : 89 000 897 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARS/DSP/DPPS/2024-04 du 5 février 2024 portant réduction de 4 places d’ACT avec 

hébergement gérées par l’association EMPREINTES sur le site de SENS portant ainsi sa 
capacité totale à 9 places d’ACT avec hébergement ; 

 
VU l’avenant du 17 décembre 2021 portant sur l’ouverture d’une nouvelle activité dénommée « ACT 

hors les murs » (7 places) gérée par l’association EMPREINTES (site de Sens) modifiant l’arrêté 
d’autorisation ARS/DSP/DPS/2014-13 du 12 juin 2014 ; 

 
…/…  
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2022-61 en date du 8 décembre 2022 autorisant l’association 
EMPREINTES à créer 2 place d’ACT HLM supplémentaires portant ainsi sa capacité d’accueil 
à 9 places d’ACT HLM ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-44 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des ACT avec 

hébergement et ACT HLM gérés par l’association EMPREINTES ; 
 

 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-44 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et ACT 
hors les murs de SENS gérés par l’association EMPREINTES est fixée à 579 950 € dont 8 012 € de 
crédits non reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 459 810 € dont 8 012 € de crédits non reconductibles 
- ACT HLM 120 140 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
78 346 €

dont CNR 4 282 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
337 326 €

dont CNR 3 730 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
170 576 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
579 950 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
6 297 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

586 247 €

586 247 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
 

…/… 
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Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (8 012 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 571 938 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-81 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des ACT avec hébergement et ACT hors les murs 
d’Auxerre gérés par l’association EMPREINTES 
 
FINESS ET : 89 001 008 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-10 du 1er juin 2021 autorisant l’extension de 3 places 

supplémentaires d’ACT avec hébergement à l’association EMPREINTES et portant ainsi la 
capacité totale à 12 places d’ACT avec hébergement sur le site d’Auxerre ; 

 
 

…/…  
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VU l’avenant du 28 octobre 2021 à l’autorisation ARSBFC/DSP/DPSE/2019-46 du 28/11/2019 

portant sur l’ouverture d’une nouvelle activité dénommée « ACT hors les murs » (5 places) gérée 
par l’association EMPREINTES ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-45 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des ACT avec 
hébergement et ACT HLM d’Auxerre gérés par l’association EMPREINTES ; 

 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-45 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des ACT avec hébergement et ACT 
hors les murs d’Auxerre gérés par l’association EMPREINTES est fixée à 520 009 € dont 13 856 € 
de crédits non reconductibles. 
 

- ACT avec hébergement 453 427 € dont 13 856 € de crédits non reconductibles 
- ACT HLM 66 582 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
63 140 €

dont CNR 5 608 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
311 076 €

dont CNR 8 248 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
149 481 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
520 009 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
3 688 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

523 697 €

523 697 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (13 856 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 506 153 €. 
 
 

…/…  
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Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 
 

 
Alain MORIN 
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-82 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des ACT « pédiatriques » gérés par l’ADEFO 
 
FINESS ET : 21 001 454 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-12 du 6 septembre 2023 autorisant l’Association Dijonnaise 

d’Entraide des Familles Ouvrières (ADEFO) à créer 6 places d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) « pédiatriques » à Dijon ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-47 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des ACT 
« pédiatriques » gérés par l’ADEFO ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-47 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des ACT « pédiatriques » gérés par 
l’ADEFO est fixée à 142 481 € dont 39 240 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (39 240 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 103 241 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-83 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du dispositif d’ACT « un chez soi d’abord » et ACT 
« un chez soi d’abord Jeunes » gérés par le GCSMS « un chez soi d’abord Dijon Métropole » 
 
FINESS ET : 21 001 321 5 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARS/DSP/DPPS/2018-46 en date du 19 octobre 2018 autorisant le GCSMS Un chez soi 

d’abord Dijon Métropole à créer 100 places d’ACT Un chez soi d’abord ; 
 
 

…/…  
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VU l’arrêté ARS/DSP/DPSE/2024-33 du 1er juillet 2024 autorisant le GCSMS « Un chez soi d’abord 

Dijon Métropole » à créer 30 places d’ACT « Un chez soi d’abord JEUNES » ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-48 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du dispositif d’ACT 

« un chez soi d’abord » et ACT « un chez soi d’abord Jeunes » gérés par le GCSMS « un chez 
soi d’abord Dijon Métropole » ; 

 
 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-48 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du dispositif d’ACT « un chez soi 
d’abord » géré par le GCSMS « un chez soi d’abord Dijon Métropole » est fixée à 1 008 131 € dont 
20 871 € de crédits non reconductibles. 
 

- ACT UCSD 808 131 € dont 20 871 € de crédits non reconductibles 
- ACT UCSD Jeunes 200 000 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels UCSD classiques
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
56 887 €

dont CNR 13 991 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
662 295 €

dont CNR 6 880 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
99 411 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
808 131 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
10 462 €

Reprise d'excédents N-2 0,00 €

Dépenses

Recettes

818 593 €

818 593 €

 

 

…/… 
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Groupes fonctionnels UCSD Jeunes
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
16 000 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
124 000 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
60 000 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
200 000 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0,00 €

Dépenses

Recettes

200 000 €

200 000 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (20 871 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 987 260 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
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Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 
Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-84 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du dispositif d’ACT « Un chez soi d’abord » 
géré par le GCSMS Un chez soi d’abord Besançon 

FINESS ET : 25 002 075 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARS/DSP/DPSE/2019-09 du 18 juin 2019 autorisant le GCSMS Un chez soi d’abord 

Besançon à créer, à titre expérimental, 20 places d’ACT Un chez soi d’abord ; 
…/… 
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2020-48 du 02 novembre 2020 autorisant le GCSMS Un chez soi 

d’abord Besançon à pérenniser le dispositif d’ACT Un chez soi d’abord et porter ainsi la capacité 
totale à 55 places ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-49 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du dispositif d’ACT 

« un chez soi d’abord » géré par le GCSMS Un chez soi d’abord Besançon : 
 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-49 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du dispositif d’ACT « Un chez soi 
d’abord » géré par le GCSMS un chez soi d’abord Besançon est fixée à 449 163 € dont 5 484 € 
de crédits non reconductibles. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
29 415 €

dont CNR 5 484 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
349 525 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
70 223 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
449 163 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

449 163 €

449 163 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (5 484 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 443 679 €. 
 

…/… 
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Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-85 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LAM de Montceau gérés par l’association LE 
PONT 
 
FINESS ET : 71 001 608 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU la décision DA17-063 en date du 2 octobre 2017 autorisant l’Association APAR à étendre sa 

capacité d’accueil de 2 lits d’accueil médicalisés supplémentaires portant ainsi la capacité 
d’accueil totale à 20 LAM ; 

 
…/… 
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2019-40 en date du 29 août 2019 portant transfert d’autorisation 

pour la gestion des LAM gérés par l’association APAR au profit de l’association LE PONT ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-50 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des LAM de 

Montceau gérés par l’association LE PONT ; 
 

 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-50 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LAM de Montceau gérés par 
l’association LE PONT est fixée à 1 732 877 € dont 27 488 € de crédits non reconductibles. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
273 372 €

dont CNR 4 874 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
1 170 631 €

dont CNR 18 720 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
306 875 €

dont CNR 3 894 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
1 732 877 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
18 000 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

1 750 877 €

1 750 877 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (27 488 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 1 705 389 €. 
 

…/… 
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Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-86 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LAM de Bletterans gérés par l’association 
ADLCA 
 
FINESS ET : 39 000 859 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-12 du 5 juin 2024 autorisant l’association ADLCA à créer 8 

places de Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) à Bletterans ; 
 

…/… 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00012 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-86 modifiant la DGF 2024 des LAM de

Bletterans gérés par l'association ADLCA 76



 
- 2 - 

 
 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LAM de Bletterans gérés par 
l’association ADLCA est fixée à 300 000 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée en une seule fois. 
 
 
Article 2 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (300 000 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 0 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-87 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LAM de Vesoul gérés par l’association ELIAD 
 
FINESS ET : 70 000 637 2 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-08 du 28 février 2024 autorisant l’association ELIAD à créer 

7 places de Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) à Vesoul ; 
 

…/… 
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LAM de Vesoul gérés par 
l’association ELIAD est fixée à 185 240 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée en une seule fois. 
 
 
Article 2 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (185 240 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 0 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-88 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LHSS gérés par l’association du RENOUVEAU 
 
FINESS ET : 21 000 551 8 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2020-03 en date du 20 mai 2020 autorisant l’association du 

RENOUVEAU à créer 1 LHSS supplémentaire portant ainsi la capacité totale à 9 LHSS ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-51 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des LHSS gérés par 
 l’association du RENOUVEAU ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-51 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LHSS gérés par le RENOUVEAU est 
fixée à 472 047 € dont 49 108 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (49 108 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 422 939 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00014 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-88 modifiant la DGF 2024 des LHSS gérés par

l'association du RENOUVEAU 83



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-09-30-00015

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-89 modifiant la

DGF 2024 des LHSS avec hébergement et LHSS

HLM gérés par le CCAS de Besançon

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00015 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-89 modifiant la DGF 2024 des LHSS avec

hébergement et LHSS HLM gérés par le CCAS de Besançon 84



  

 

 

 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-89 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LHSS avec hébergement et LHSS HLM gérés 
par le CCAS de Besançon 

FINESS ET : 25 001 725 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2019-51 en date du 28 novembre 2019 autorisant le CCAS de 

Besançon à créer 2 lits halte soins santé supplémentaires portant ainsi la capacité totale à 11 
LHSS avec hébergement ; 

VU l’avenant du 1er juin 2021 à l’autorisation 2010-3103-01177 du 31 mars 2010 portant sur 
l’ouverture d’un service « LHSS mobile » géré par le CCAS de Besançon ; 

…/…  
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-52 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des LHSS avec 
hébergement et LHSS HLM gérés par le CCAS de Besançon ; 
 

 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-52 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LHSS avec hébergement et LHSS 
HLM gérés par le CCAS de Besançon est fixée à 563 286 € dont 27 584 € de crédits non 
reconductibles et tenant compte de la reprise d’excédent du compte administratif 2022 d’un 
montant de 37 361,31 €. 
 

- LHSS avec hébergement 510 443 € dont 27 584 € de crédits non reconductibles 
- LHSS Mobiles 52 843 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
116 184 €

dont CNR 7 934 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
365 351 €

dont CNR 19 650 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
126 445 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
563 286 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
7 333 €

Reprise d'excédents N-2 -37 361,31 €

Dépenses

Recettes

607 980 €

607 980 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 

…/… 
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Article 3 : 
Compte-tenu de la reprise de l’excédent du CA 2022 d’un montant de 37 361,31 € et de l’attribution 
de crédits non reconductibles (27 584 €), le montant à prendre en compte pour le versement des 
acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article R.314-107, s’élève à : 
573 063 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-90 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LHSS avec hébergement et LHSS HLM de 
Sochaux gérés par l’ADDSEA 

FINESS ET : 25 001 750 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU la décision ARS 2010.412 en date du 22 octobre 2010 autorisant le CCAS de Montbéliard à 

créer 4 lits halte soins santé ; 
…/…  
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VU l’avenant du 30 juin 2021 à l’autorisation DDASS 2010-412 du 22 octobre 2012 portant sur 

l’ouverture d’un service « LHSS mobile » géré par le CCAS de Montbéliard ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-28 du 30 novembre 2023 portant transfert de l’autorisation 

délivrée au CCAS de Montbéliard pour le fonctionnement de 4 lits halte soins santé (LHSS) au 
profit de l’association ADDSEA à compter du 1er septembre 2023 ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-53 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des LHSS avec 

hébergement et LHSS HLM de Montbéliard gérés par l’ADDSEA ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-73 du 10 septembre 2024 portant transfert de 4 LHSS et de 

l’équipe mobile LHSS HLM gérés par l’association ADDSEA du site de Montbéliard vers le site 
de Sochaux ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-74 du 10 septembre 2024 portant transfert provisoire de 6 

LHSS gérés par l’association ADDSEA (site de Valdoie) vers le site de Sochaux ; 
 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-53 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LHSS avec hébergement et LHSS 
HLM de Sochaux gérés par l’ADDSEA est fixée à 407 219 € dont 23 420 € de crédits non 
reconductibles. 
 

- LHSS avec hébergement 304 376 € dont 23 420 € de crédits non reconductibles 
- LHSS Mobiles 102 843 € 

 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (23 420 €) et de l’ajustement de mesures 
nouvelles (361 932 €), le montant à prendre en compte pour le versement des acomptes mensuels 
par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article R.314-107, s’élève à : 745 731 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
 

…/… 
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Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-91 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LHSS « Les bords de Loire » avec 
hébergement et LHSS hors les murs à Nevers gérés par l’ADDSEA 
 
FINESS ET : 58 000 674 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2021-07 du 08 février 2021 autorisant l’ADDSEA à créer 3 lits halte 

soins santé supplémentaires à Nevers portant ainsi la capacité totale à 5 LHSS ; 
 

 
…/…  
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VU l’avenant du 30 juin 2021 à l’autorisation ARSBFC/DSP/DPSE/2019-06 du 12 avril 2019 portant 

sur l’ouverture d’un service « LHSS Mobile/HLM » géré par l’ADDSEA (site de Nevers) ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2022-60 du 08 décembre 2022 autorisant l’ADDSEA à créer 2 lits 

halte soins santé supplémentaires à Nevers portant ainsi la capacité totale à 7 LHSS ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-56 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des LHSS « Les 

bords de Loire » avec hébergement et LHSS HLM à Nevers gérés par l’ADDSA ; 
 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-56 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LHSS « Les bords de Loire » avec 
hébergement et LHSS mobiles gérés par l’ADDSEA est fixée à 413 336 € dont 3 000 € de crédits 
non reconductibles. 
 

- LHSS avec hébergement 335 169 € dont 3 000 € de crédits non reconductibles 
- LHSS Mobiles 78 167 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
32 372 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
339 150 €

dont CNR 3 000 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
69 420 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
413 336 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
27 606 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

440 942 €

440 942 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 

…/… 
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Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (3 000 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 410 336 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-92 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LHSS avec hébergement et LHSS HLM de 
Mâcon gérés par l’association LE PONT 
 
FINESS ET : 71 001 315 2 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté DDASS 09-04361 du 1er octobre 2009 autorisant l’association Le Pont à créer 4 lits halte 

soins santé ; 
 

…/…  
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VU l’avenant du 1er juin 2021 à l’autorisation DDASS 09-04361 du 1er octobre 2009 portant sur 

l’ouverture d’un service « LHSS mobile » géré par l’association LE PONT ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-58 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des LHSS avec 
hébergement et LHSS HLM de Mâcon gérés par l’association LE PONT ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-58 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LHSS avec hébergement et des 
LHSS HLM de Mâcon gérés par l’association LE PONT est fixée à 254 156 € dont 10 084 € de 
crédits non reconductibles. 
 

- LHSS avec hébergement 194 500 € dont 10 084 € de crédits non reconductibles 
- LHSS mobile 59 656 € 

 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels LHSS avec hébergement
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
79 053 €

dont CNR 10 084 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
59 595 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
55 852 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
194 500 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2

Dépenses

Recettes

194 500 €

194 500 €

 

 
 
 

…/… 
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Groupes fonctionnels LHSS HLM
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
3 873 €

dont CNR 0 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
45 564 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
10 218 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
59 656 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
0 €

Reprise d'excédents N-2

Dépenses

Recettes

59 656 €

59 656 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (10 084 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 244 072 €. 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
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Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-93 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LHSS avec hébergement de TONNERRE gérés 
par l’association EMPREINTES 

FINESS ET : 89 001 055 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARS/DSP/DPSE/2024-03 du 4 janvier 2024 autorisant l’association EMPREINTES à 

changer le lieu d’implantation des 6 places de LHSS autorisées à Auxerre sur TONNERRE ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-61 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 des LHSS avec 

hébergement de Tonnerre gérés par l’association EMPREINTES ; 
 

…/…  
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-61 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LHSS avec hébergement de 
TONNERRE gérés par l’association EMPREINTES est fixée à 338 531 € dont 71 270 € de crédits 
non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (71 270 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 267 261 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-94 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des LHSS de Dole gérés par l’association ELIAD 
 
FINESS ET : 39 000 855 5 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-19 du 16 novembre 2023 autorisant l’association ELIAD à 

créer 5 Lits Halte Soins Santé (LHSS) à Dole ; 
 

…/…  
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des LHSS de Dole gérés par l’association 
ELIAD est fixée à 90 000 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée en une seule fois. 
 
 
Article 2 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (90 000€), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 0 €. 
 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 6 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-95 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CAARUD « Le Spot », des CSAPA « Tivoli » et 
« La Santoline » gérés par la SEDAP 
 
FINESS EJ: 21 098 742 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2019-2024 signé entre l’ARS BFC et la 

SEDAP en date du 24 mai 2019 ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-62 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CARUD « Le 
Spot », des CSAPA « Tivoli » et « La Santoline » gérés par la SEDAP ; 

…/…  
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-62 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des CSAPA et CAARUD gérés par la 
SEDAP est fixée à 3 390 602 € dont 484 711 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (484 711 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 2 905 891 €. 
 
 
Article 4 : 
A titre d’information, la dotation régionale est répartie comme suit entre les établissements gérés par la 
SEDAP : 

- Finess 21 098 230 2 CSAPA Tivoli 1 947 027 € dont 234 711 € de CNR 
 

- Finess 21 000 273 9 CSAPA La Santoline 822 914 € dont 10 000 € de CNR 
 

- Finess 21 000 527 8 CAARUD 620 661 € dont 240 000 € de CNR 
 
Conformément au CPOM, l’association a la possibilité d’opérer des transferts de crédits entre les 
différentes structures. 

 
Article 5 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
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Article 8 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
Alain MORIN 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00021 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-95 modifiant la DGF 2024 du CAARUD "Le

Spot", des CSAPA "Tivoli" et "La Santoline" gérés par la SEDAP 110



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-09-30-00022

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-96 modifiant la

DGF 2024 du CAARUD géré par l'association

AIDES

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-30-00022 - Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-96 modifiant la DGF 2024 du CAARUD géré

par l'association AIDES 111



  

 

 

 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-96 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CAARUD géré par l’Association AIDES 25 
 

FINESS ET : 25 001 443 8 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-63 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CAARUD géré 
 par l’association AIDES 25 ; 
 

…/… 
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ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-63 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CAARUD géré par l’Association 
AIDES 25 est fixée à 334 950 € dont 20 000 € de crédits non reconductibles. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Groupes fonctionnels
Montants en 

Euros
Total en Euros

Groupe I

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
59 143 €

dont CNR 20 000 €

Groupe II

Dépenses afférentes au personnel
227 112 €

dont CNR 0 €

Groupe III

Dépenses afférentes à la structure
59 089 €

dont CNR 0 €

Reprise de déficits N-2 0 €

Groupe I

Produits de la tarification
334 950 €

Groupe II

Recettes autres produits relatif à l'exploitation
0 €

Groupe III

Produits financiers et produits non encaissables
10 393 €

Reprise d'excédents N-2 0 €

Dépenses

Recettes

345 343 €

345 343 €

 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (20 000 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 314 950 €. 
 

…/… 
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Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-97 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CSAPA « Le Relais Equinoxe » et du CAARUD 
« Entr’actes » gérés par l’AHSFC 
 
FINESS ET : 25 000 780 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
 

…/… 
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VU l’arrêté ARSBC/DSP/DPSE/2024-09 du 04 avril 2024 portant : 

- fusion du CSAPA « Le Relais » et du CSAPA « Equinoxe » en une seule et même entité 
(établissements gérés par l’AHS-FC) 

- changement de dénomination du CSAPA « Equinoxe » en CSAPA « Le Relais Equinoxe » 
- fermeture du FINESS Etablissement du CSAPA « Le Relais » ; 

 
VU le contrat annuel d’objectifs et de moyens 2024 signé entre l’ARS BFC et l’AHSFC en date du 

21 mai 2024 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-64 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CSAPA « Le 

Relais Equinoxe » et du CAARUD « Entr’actes » gérés par l’AHSFC ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-64 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CSAPA Le Relais Equinoxe et du 
CAARUD Entr’actes gérés par l’AHSFC est fixée à 2 276 794 € dont 117 526 € de crédits non 
reconductibles. 

Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (117 526 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 2 159 268 €. 
 
 
Article 4 : 

A titre d’information, la dotation est répartie comme suit entre les établissements gérés par l’association 
AHS-FC : 
 

- CSAPA Le Relais 0 € 
(Finess 25 000 926 3 fermé) 

- CSAPA Le Relais Equinoxe 1 861 852 € dont 21 419 € de crédits non reconductibles 
 (996 615 € + 869 759 € - 25 942 € + 21 419 €) 
(Finess 25 000 780 4) 

- CAARUD Entr’actes 414 943 € dont 96 107 € de crédits non reconductibles 
(Finess 25 001 734 0) (292 894 € + 25 942 € + 96 107 €) 

 
Article 5 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
  …/… 
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Article 6 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 8 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-98 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 des CSAPA et CAARUD gérés par l’ANPAA 
Bourgogne Franche-Comté 
 
FINESS : 21 098 302 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU le CPOM 2019-2024 signé entre l’ARS BFC et l’Association Addictions France dont la 

dénomination sociale est ANPAA (région BFC) en date du 27 mai 2019 ; 

 

…/… 
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VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2023-18 du 12 décembre 2023 portant transfert de l’autorisation 
délivrée à l’association AIDES pour le fonctionnement du CAARUD 58 au profit de l’Association 
Addictions France dont la dénomination sociale est ANPAA ; 

VU l’avenant n° 3 au CPOM 2019-2024 du 24 juin 2024 intégrant, dans le périmètre du CPOM 2019-
2024, la reprise de l’activité du CAARUD 58 à compter du 1er janvier 2024. 

VU l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-66 du 14 août 2024 fixant la dotation globale de financement 
2024 des CSAPA et CAARUD gérés par l’ANPAA Bourgogne Franche-Comté : 

 

ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-66 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement des CSAPA et CAARUD gérés par 
l’ANPAA Bourgogne Franche-Comté est fixée à 11 728 716 € dont 123 069 € de crédits non 
reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (123 069 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 11 605 647 €. 
 
 
Article 4 : 
A titre d’information, la dotation régionale est répartie comme suit entre les établissements gérés par 
l’ANPAA Bourgogne Franche-Comté : 

- CSAPA 21 (Finess 21 098 302 9) 1 449 724 € dont 11 500 € de CNR 

- CSAPA 58 (Finess 58 000 132 9) 1 949 436 € dont 16 919 € de CNR 

- CSAPA 71 (Finess 71 097 739 8) 1 921 888 € dont 21 290 € de CNR 

- CSAPA 89 (Finess 89 000 323 9) 2 442 091 € dont 10 000 € de CNR 

- CAARUD 89 (Finess 89 000 832 9) 289 384 € dont 8 735 € de CNR 

- CSAPA 25-70-90 (Finess 70 000 427 8) 3 144 984 € dont 32 009 € de CNR 

- CAARUD 70 (Finess 70 000 323 9) 282 258 € dont 18 010 € de CNR 

- CAARUD 58 (Finess 58 000 434 9) 248 951 € dont 4 606 € de CNR 
 

Conformément au CPOM, l’association a la possibilité d’opérer des transferts de crédits entre les 
différentes structures. 

 
…/… 
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Article 5 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 8 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
Alain MORIN 
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Arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-99 du 30 septembre 2024 
modifiant la dotation globale de financement 2024 du CSAPA Soléa géré par l’ADDSEA 
 
FINESS ET: 25 001 497 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L312-1, L.314-1, L313-8, 
L314-3 à L.314-8 et R314.1 à R314-207 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique dans ses articles D3411-1 à D3411-9 ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale notamment son article LO 111-3 ; 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, l’objectif de dépenses d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article 
L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2024 fixant, pour l’année 2024, les dotations régionales limitatives 

de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles paru au Journal 
Officiel du 18 juin 2024 ; 

 
VU l’arrêté du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU la décision ARSBFC/SG/2024-057 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction interministérielle DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3//2024-65 du 

10 juin 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 
santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 
usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, 
LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi 
d’abord » ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2019-2024 signé entre l’ARS BFC et 

l’ADDSEA en date du 10 juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-69 du 14 août 2024 fixant la DGF 2024 du CSAPA Soléa géré 
par l’ADDSEA ;…/…  
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ARRETE : 
 
 
Article 1 : 
L’arrêté ARSBFC/DSP/DPSE/2024-69 du 14 août 2024 est rapporté. 
 
 
Article 2 : 
Pour l’exercice 2024, la dotation globale de financement du CSAPA Soléa géré par l’ADDSEA est 
fixée à 1 924 116 € dont 351 719 € de crédits non reconductibles. 
 
Cette dotation est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R.314-107. 
 
 
Article 3 : 
Compte-tenu de l’attribution de crédits non reconductibles (351 719 €), le montant à prendre en compte 
pour le versement des acomptes mensuels par l’assurance maladie en 2025, en application de l’article 
R.314-107, s’élève à : 1 572 397 €. 
 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy (6 rue du haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 NANCY CEDEX), dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et organismes auxquels 
cet arrêté sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Bourgogne Franche-Comté Recueils des actes administratifs Bourgogne-Franche-Comté | La préfecture et les services 

de l'État en région Bourgogne-Franche-Comté (prefectures-regions.gouv.fr). 
 
 
Article 7 : 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, la personne ayant 
qualité pour représenter l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Pour le directeur général, 
Le directeur de la santé publique, 

 
 
Alain MORIN 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00042 - Décision ARS BFC-DOSA-2024-2766

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH CHATEAU-CHINON (580780047), sur le

site de CH CHATEAU-CHINON (580972651)

128



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00042 - Décision ARS BFC-DOSA-2024-2766

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH CHATEAU-CHINON (580780047), sur le

site de CH CHATEAU-CHINON (580972651)

129



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00042 - Décision ARS BFC-DOSA-2024-2766

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH CHATEAU-CHINON (580780047), sur le

site de CH CHATEAU-CHINON (580972651)

130



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-24-00020

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2746

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Soins médicaux et de réadaptation par

ETABLISSEMENT DE SANTE QUINGEY

(250002839), sur le site de ETABLISSEMENT DE

SANTE DE QUINGEY (250000882)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2746

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par ETABLISSEMENT DE SANTE QUINGEY

(250002839), sur le site de ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY (250000882)

131



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2746

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par ETABLISSEMENT DE SANTE QUINGEY

(250002839), sur le site de ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY (250000882)

132



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2746

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par ETABLISSEMENT DE SANTE QUINGEY

(250002839), sur le site de ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY (250000882)

133



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2746

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par ETABLISSEMENT DE SANTE QUINGEY

(250002839), sur le site de ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY (250000882)

134



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00020 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2746

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par ETABLISSEMENT DE SANTE QUINGEY

(250002839), sur le site de ETABLISSEMENT DE SANTE DE QUINGEY (250000882)

135



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-24-00021

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2747

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Soins médicaux et de réadaptation par CH

PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000221), sur le site

de CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000627)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2747

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000221),

sur le site de CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000627)

136



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2747

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000221),

sur le site de CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000627)

137



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2747

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000221),

sur le site de CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000627)

138



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2747

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000221),

sur le site de CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000627)

139



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00021 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2747

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000221),

sur le site de CH PAUL NAPPEZ MORTEAU (250000627)

140



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-24-00022

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2748

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Soins médicaux et de réadaptation par

CENTRE DE SOINS TILLEROYES (250000569), sur

le site de CENTRE DE SOINS TILLEROYES

(250000759)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00022 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2748

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE DE SOINS TILLEROYES

(250000569), sur le site de CENTRE DE SOINS TILLEROYES (250000759)

141



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00022 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2748

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE DE SOINS TILLEROYES

(250000569), sur le site de CENTRE DE SOINS TILLEROYES (250000759)

142



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00022 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2748

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE DE SOINS TILLEROYES

(250000569), sur le site de CENTRE DE SOINS TILLEROYES (250000759)

143



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00022 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2748

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE DE SOINS TILLEROYES

(250000569), sur le site de CENTRE DE SOINS TILLEROYES (250000759)

144



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-24-00022 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2748

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE DE SOINS TILLEROYES

(250000569), sur le site de CENTRE DE SOINS TILLEROYES (250000759)

145



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00035

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2759

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

Soins médicaux et de réadaptation par SAS

CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE (580000073),

sur le site de CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE

(580780203)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00035 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2759

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par SAS CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE

(580000073), sur le site de CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE (580780203)

146



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00035 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2759

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par SAS CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE

(580000073), sur le site de CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE (580780203)

147



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00035 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2759

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par SAS CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE

(580000073), sur le site de CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE (580780203)

148



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00035 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2759

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par SAS CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE

(580000073), sur le site de CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE (580780203)

149



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00035 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2759

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par SAS CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE

(580000073), sur le site de CENTRE MEDICAL DE LA VENERIE (580780203)

150



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00036

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2760

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Soins médicaux et de réadaptation par CHI

AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de MOYEN SEJOUR PIGNELIN (580972628)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00036 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2760

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de MOYEN SEJOUR PIGNELIN (580972628)

151



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00036 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2760

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de MOYEN SEJOUR PIGNELIN (580972628)

152



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00036 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2760

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de MOYEN SEJOUR PIGNELIN (580972628)

153



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00036 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2760

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de MOYEN SEJOUR PIGNELIN (580972628)

154



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00036 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2760

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de MOYEN SEJOUR PIGNELIN (580972628)

155



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00037

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2761

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Soins médicaux et de réadaptation par CHI

AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039), sur

le site de CENTRE COLBERT MEDECINE ET SSR

(580004836)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00037 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2761

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de CENTRE COLBERT MEDECINE ET SSR (580004836)

156



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00037 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2761

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de CENTRE COLBERT MEDECINE ET SSR (580004836)

157



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00037 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2761

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de CENTRE COLBERT MEDECINE ET SSR (580004836)

158



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00037 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2761

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de CENTRE COLBERT MEDECINE ET SSR (580004836)

159



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00037 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2761

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Soins médicaux et de réadaptation par CHI AGGLOMERATION DE NEVERS

(580780039), sur le site de CENTRE COLBERT MEDECINE ET SSR (580004836)

160



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00038

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2762

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

Soins médicaux et de réadaptation par S.A.S.

PASORI (580000628), sur le site de CRF PASORI -

COSNE (580972008)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00038 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2762

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par S.A.S. PASORI (580000628), sur le site de CRF

PASORI - COSNE (580972008)

161



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00038 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2762

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par S.A.S. PASORI (580000628), sur le site de CRF

PASORI - COSNE (580972008)

162



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00038 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2762

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par S.A.S. PASORI (580000628), sur le site de CRF

PASORI - COSNE (580972008)

163



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00038 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2762

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par S.A.S. PASORI (580000628), sur le site de CRF

PASORI - COSNE (580972008)

164



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00038 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2762

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par S.A.S. PASORI (580000628), sur le site de CRF

PASORI - COSNE (580972008)

165



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00039

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2763

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

Soins médicaux et de réadaptation par CH

HENRI DUNANT (580781136), sur le site de CH

HENRI DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE

(580972644)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00039 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2763

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CH HENRI DUNANT (580781136), sur le site

de CH HENRI DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE (580972644)

166



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00039 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2763

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CH HENRI DUNANT (580781136), sur le site

de CH HENRI DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE (580972644)

167



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00039 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2763

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CH HENRI DUNANT (580781136), sur le site

de CH HENRI DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE (580972644)

168



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00039 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2763

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CH HENRI DUNANT (580781136), sur le site

de CH HENRI DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE (580972644)

169



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00039 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2763

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CH HENRI DUNANT (580781136), sur le site

de CH HENRI DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE (580972644)

170



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00040

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2764

portant autorisation d'exercer l'activité de soins :

Soins médicaux et de réadaptation par CH

COSNE COURS SUR LOIRE (580780088), sur le

site de CH COSNE COURS SUR LOIRE

(580972677)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00040 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2764

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH COSNE COURS SUR LOIRE (580780088),

sur le site de CH COSNE COURS SUR LOIRE (580972677)

171



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00040 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2764

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH COSNE COURS SUR LOIRE (580780088),

sur le site de CH COSNE COURS SUR LOIRE (580972677)

172



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00040 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2764

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH COSNE COURS SUR LOIRE (580780088),

sur le site de CH COSNE COURS SUR LOIRE (580972677)

173



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00040 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2764

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH COSNE COURS SUR LOIRE (580780088),

sur le site de CH COSNE COURS SUR LOIRE (580972677)

174



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00040 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2764

portant autorisation d'exercer l'activité de soins : Soins médicaux et de réadaptation par CH COSNE COURS SUR LOIRE (580780088),

sur le site de CH COSNE COURS SUR LOIRE (580972677)

175



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00041

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2765

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE

HOSPITALIER LES CYGNES (580780054), sur le

site de HOPITAL LOCAL LES CYGNES LORMES

(580972610)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00041 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2765

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES

(580780054), sur le site de HOPITAL LOCAL LES CYGNES LORMES (580972610)

176



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00041 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2765

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES

(580780054), sur le site de HOPITAL LOCAL LES CYGNES LORMES (580972610)

177



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00041 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2765

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES

(580780054), sur le site de HOPITAL LOCAL LES CYGNES LORMES (580972610)

178



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00041 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2765

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES

(580780054), sur le site de HOPITAL LOCAL LES CYGNES LORMES (580972610)

179



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00041 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2765

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES

(580780054), sur le site de HOPITAL LOCAL LES CYGNES LORMES (580972610)

180



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-12-27-00043

Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2767

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

Soins médicaux et de réadaptation par

CLINIQUE DU MORVAN (580000057), sur le site

de MAISON CONVALESC. LUZY CLIN. DU

MORVAN (580780187)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00043 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2767

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CLINIQUE DU MORVAN (580000057), sur le

site de MAISON CONVALESC. LUZY CLIN. DU MORVAN (580780187)

181



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00043 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2767

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CLINIQUE DU MORVAN (580000057), sur le

site de MAISON CONVALESC. LUZY CLIN. DU MORVAN (580780187)

182



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00043 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2767

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CLINIQUE DU MORVAN (580000057), sur le

site de MAISON CONVALESC. LUZY CLIN. DU MORVAN (580780187)

183



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-12-27-00043 - Décision ARS-BFC-DOSA-2024-2767

portant autorisation d'exercer l'activité de soins Soins médicaux et de réadaptation par CLINIQUE DU MORVAN (580000057), sur le
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Décision n° ARS-BFC-DOSA 2025-001 
autorisant Monsieur Bernard CHARDON, docteur en médecine, à assurer l’approvisionnement, la détention, le 
contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments des services de protection maternelle et infantile (PMI) de 
l’Yonne, sis 16 boulevard de la Marne à AUXERRE (89 089), dépendant du conseil départemental de l’Yonne.          
 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles R. 2311-13 et R. 5124-45 – 3° ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU la demande, en date du 21 novembre 2024, présentée par Monsieur Bernard CHARDON, médecin-directeur des 
actions de santé de protection maternelle et infantile (PMI), en vue d’être autorisé à assurer l’approvisionnement, la 
détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments des services de protection maternelle et infantile 
de l’Yonne, sis 16 boulevard de la Marne à AUXERRE (89 089), les éléments communiqués ayant permis de déclarer 
le dossier complet le 28 novembre 2024. 
 
 
Considérant que les services de protection maternelle et infantile (PMI) de l’Yonne, sis 16 boulevard de la Marne à 
AUXERRE (89 089), assurent les activités de délivrance des produits et objets contraceptifs prévues à l’article R. 
2311-13 du code de la santé publique et la vaccination prévue par le calendrier vaccinal conformément à l’article L. 
2311-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les services de protection maternelle et infantile (PMI) de l’Yonne, sis 16 boulevard de la Marne à 
AUXERRE (89 089), n’assurent ni les missions de dépistage et de traitement des maladies transmises par voie 
sexuelle, mentionnées à l’article L. 2311-5 du code de la santé publique (CSP), ni les interruptions volontaires de 
grossesse par voie médicamenteuse visées à l’article R. 2311-20 du même code ; 
 
Considérant que Monsieur le docteur Bernard CHARDON justifie : 

- être de nationalité française ;  
- être titulaire du diplôme de docteur en médecine délivré par l’Etat (Université de Paris VI) le 29 juin 1978 ; 

- être inscrite au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 89/807 et au répertoire partagé 
des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10002170750 ;  

 
Considérant que Monsieur le docteur Bernard CHARDON intervient au sein des services de protection maternelle 
et infantile de l’Yonne, sis 16 boulevard de la Marne à AUXERRE (89 089). 
  

DECIDE 
 
Article 1 : Monsieur le docteur Bernard CHARDON, médecin-directeur des actions de santé de protection maternelle 
et infantile (PMI) des services de protection maternelle et infantile de l’Yonne, sis 16 boulevard de la Marne à 
AUXERRE (89 089), est autorisée à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle et la dispensation des 
médicaments desdits services de protection maternelle et infantile de l’Yonne, sis 16 boulevard de la Marne à 
AUXERRE (89 089), au bénéfice de ses différents sites. 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter 
de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne – Franche-Comté et de la préfecture 
du département de l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site www.telerecours.fr. 
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Article 3 :  La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département de l’Yonne. Elle sera notifiée à Monsieur le docteur Bernard CHARDON, médecin-directeur des actions 
de santé de protection maternelle et infantile (PMI) des services de protection maternelle et infantile de l’Yonne, sis 
16 boulevard de la Marne à AUXERRE (89 089), et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins de l’Yonne. 
 

   Fait à DIJON, le 03 janvier 2025  
 
   Pour le directeur général, 

La cheffe du département Ressources et 
Moyens, 

 
  
 
 
 
 
 
 
   Anne-Marie GARCIA 
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